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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social (A/5503, 
chap. XIII, sect. VI; A/C.2/L.735/Rev.l) [suite] 

1. M. PARSONS (Australie) dit que sa del~gation 
appuiera le projet de resolution revise des huit puis­
sances concernant 1 'elargissement de la composition 
du Comite economique, du Comit~ social et du Comite 
de coordination du Conseil economique et social 
(A/C.2/L.735/Rev,1), qui a et~ si bien presente par 
le representant du Ghana (948eme seance). Le nombre 
des Etats Membres a double depuis que la compo­
sition des comitlls du Conseil a ete fixee, alors que 
la tftche la plus importante dans le domaine econo­
mique et social semblait ~tre d 'assurer le plein 
emploi; or, ce probleme est en grande partie resolu. 
I1 s 'agit maintenant d 'assurer le progres et 1 'expan­
sion economique, en particulier dans les pays en voie 
de d~veloppement, afin de permettre h ces pays d'ac­
ceder au stade de la croissance auto-entretenue. 
I1 semble done ironique que trois des principaux co­
mit~s du Conseil expriment de fagon aussi peu ad~­
quate 1 'opinion d 'un tres grand nombre de pays en 
voie de developpement. Il faut rectifier cette situation. 

2. Apres etude approfondie de la question, la dele­
gation australienne propose en consequence de porter 
a 30 le nombre des membres de chacun de ces comites. 
Afin d 'aboutir a la coop~ration internationale neces­
saire, tous les int~r~ts ~conomiques et 1 'ensemble des 
groupements economiques doivent ~tre repr~sentes de 
fagon appropri~e aux trois comites en question. Il 
n 'y aurait aucun a vantage a limiter leur composition 
a tel point qu 'une concurrence fftcheuse puisse se 
produire entre differents groupes de pays pour se 
faire ~lire. Du reste, le projet de resolution recon­
naft cette difficulte et met 1 'accent, au premier alin~a 
du preambule, sur la necessite de traduire fidelement 
la repartition des Etats Membres de 1 'Organisation. 

3, La composition des comites doit tenir compte 
tout specialement du grand nombre des pays en voie 
de developpement, et ces pays doivent avoir la majo­
rit~. Un certain nombre de sieges doivent egalement 
~tre attribu~s a des regions comprenant peut-€itre un 
nombre de pays relativement peu eleve, mais ou se 
posent des problemes particuliers. Tel est le cas des 
pays ott la population est nombreuse et s 'accrort 
rapidement, Il faudrait egalement assurer la repre­
sentation de petits pays en voie de developpement qui 
ont des problemes d 'une toute autre nature, 
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4. Il conviendrait aussi de tenir pleinement compte 
des problemes, de 1 'experience et des relations entre 
pays dotes de systemes economiques et sociaux diffe­
rents, et d 'assurer une repartition equitable entre 
pays evolues et pays en voie de d~veloppement, tout 
en prenant en consideration les int~r~ts des pays qui, 
se trouvant "entre les deux" du point de vue du dllve­
loppement economique, ne sont ni sous-developpes ni 
fortement industrialises. Enfin, les comites devraient 
pouvoir Mneficier de 1 'experience particuliere des 
pays qui ont pris une part tres active aux programmes 
d 'aide et d 'assistance technique. 

5, Ces indications ne constituent qu 'un ~chantillon 
des el~ments dont il faut tenir compte et portent 
presque exclusivement sur les facteurs ~conomiques, 
alors que les trois comites doivent resoudre aussi 
d 'autres problemes. Dans ces conditions, on s 'accorde 
en g~neral a reconnaftre que 18 membres ne suf­
fisent pas pour representer convenablement tous les 
inter~ts en jeu. La proposition tendant a porter ce 
nombre a 24, dont il est parfois question, est egale­
ment insatisfaisante. C 'est pourquoi la delegation 
australienne estime qu 'il faudrait porter ce nombre 
a 30. Il serait peut-~tre pr~mature d'envisager dans 
le d~tail la repartition des sieges, et la delegation 
australienne se reserve de prendre a nouveau la 
parole a ce sujet. 

6. L 'exemple du Co mit~ preparatoire de la Confe­
rence des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement est particulierement significatif. 
Lorsque la creation de cet organe a ete envisagee en 
1962, le Conseil a d~cide [r~solution 917 (XXXIV)] 
d 'en faire un co mite plenier, compose de 18 membres 
repr~sentant uniquement les Etats si~geant au Con­
seil. Au cours des debats a la Deuxieme Commission, 
pendant la dix-septieme session de 1 'Assemblee gene­
rale, on s 'est rendu compte qu 'il fallait elargir la 
composition du Comite et, a la suite de longues dis­
cussions, on a decide a 1 'unanimit~ de porter le 
nombre des sieges a 30 [r~solution 1785 (XVII). Le 
Conseil a ensuite d~cide de le porter a 32 [reso · 
lution 943 (XXXV)] pour remedier a la sous-repre­
sentation des pays d 'Asie. On a fait valoir, au cours 
des debats de la Deuxieme Commission, que pour 
s 'occuper efficacement des problemes li~s aux pre­
paratifs d'une conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement un comit~ prepara­
toire de 30 membres serait peu maniable. Heureuse­
ment, ces craintes se sont revelees entierement 
denuees de fondement. Le Comite preparatoire a 
d~ja tenu deux sessions et a fonctionne d 'une maniere 
remarquablement efficace. 

7. Un autre argument eh faveur d 'une composition 
Hargie et plus representative est que des comites 
ainsi constitues exprimeraient des int(lr~ts plus 
vastes et que leurs decisions seraient moins suscep­
tibles d ·~tre contestees par 1 'organe principal. C 'est 
ainsi qu 'aucune des d(lcisions du Comite preparatoire 
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n 'a ete contest~·e ou modifiee par 1 'Assembltle gene­
ral e. S'il en vade m~me pour le Comit~ ~conomique, 
le Comite social et le Comite de coordination, 1 'As­
semblee genera1e s 'epargnera beaucoup de de bats 
inutiles et le Conseil lui-m~me retrouvera son auto­
rite. 

8. On se souviendra egalement que le nombre des 
membres du Co mite de l 'assistance technique a ete 
porte de 18 a 24,. puis a 30, Le Comite du develop­
pement industriel a vu egalement sa composition 
passer de 24 a .30. Aucun de ces organes n 'a souffert 
de l 'elargissemert de sa composition. Enfin, durant 
la session en cours, la Commission est con'/enue de 
porter le nombre de si~ges au Conseil d 'administra­
tion du Fonds special de 18 a 24. Il ne serait pas 
SUrprenant que ce chiffre SOit porte a 30 prochaine­
ment, 

9. Parmi les objections possibles, on fera peut-~tre 
valoir qu 'il serait peu pratique que le nombre des 
sieges aux comites du Conseil depasse celui du 
Conseil lui-m~me, Cet argument est tr~s difficile a 
accepter, car les principaux organes qui relevent ac­
tuellement du Conseil comptent deja plus de membres 
que le Conseil lui··meme. 

10. On fera peut-·~tre observer que les trois comites 
vises dans le p:rojet de resolution sont des comites 
de session et qu 'ils devraient par consequent a voir 
le m~me nomb:re de membres que le Conseil lui­
m~me. Cet argument semble assez faible car, si 
l'Assemblee generale decidait d'elargir la compo­
sition du Conse:ll, il faudrait probablement deux ans 
avant que cette modification ne soit ratifiee et, a 
titre de mesure transitoire, le Conseil deciderait 
certainement d 'el argir la composition de ses trois 
comites, qui compteraient ainsi plus de membres 
que lui. Cepenclant, si 1 'Assemblee ne decide pas 
d 'l§largir la composition du Conseil, le pro jet de reso­
lution permettrait au Conseil d 'elargir la compo­
sition des comit•es. Ainsi, quelles que soient les 
dl§cisions prises, la composition des trois comites 
sera pendant un certain temps plus large que celle du 
Conseil. La seule question est celle de savoir com­
bien de sieges i.ls compteront en plus. Si, en portant 
le nombre de membres a 30, on arrivait a une repre­
sentation mieux equilibree, il conviendrait d 'adopter 
ce chiffre, 

11. La dell§gation australienne ne trouve pas convain­
cant 1 'argument selon lequel la Commission ne devrait 
pas discuter du chiffre exact de nouveaux sieges a 
creer' alors que la Commission politique Speciale 
n 'a pas encore pris de decision au sujet du Conseil 
lui-m~me. Les deux questions sont bien distinctes, 
1 'une concernant la composition du Conseil, 1 'autre 
la composition des trois comites. Quelle que soit la 
decision que la Commission politique speciale prendra 
au sujet de la composition du Conseil, on peut avoir 
1 'assurance que le Conseil elargira ses comites. Il 
serait done logique que la Commission donne quelques 
indications au Conseil au sujet de leur composition 
et de la repartition des sieges. Il s 'agit ra d 'une pra­
tique etablie depuis longtemps. L 'exemple le plus 
recent a ete celui de 1 'elargissement du Comite pre­
paratoire. 

12. Convaincue de la necessite d 'elargir la compo­
sition des comites du Conseil, la delegation austra­
lienne estime qu 'il faudrait porter le nombre de leurs 
membres a 30 afin que les interets regionaux et tous 
les autres interiMs qui doivent etre pris en conside­
ration soient representes comme il convient. Elle 

espere a voir prouve que les arguments d 'ordre consti­
tutionnel qui militeraient contre un tel elargissement 
ne sont pas convaincants et que les craintes concernant 
l 'efficacite de cette me sure ne sont pas fondees. Ce 
serait, au contraire, le moyen de faire de ces comites 
des organes suffisamment representatifs et dont on 
puisse attendre des rl§sultats meilleurs que eeux 
d 'organes de composition plus etroite. 

13. !VI, BRILLANTES (Philippines) dit que, apres 
avoir entendu le representant du Ghana presenter le 
projet de resolution et apres la tres interessante 
intervention de la delegation australienne, la Com­
mission voudra sans doute adopter a 1 'unanimite les 
propositions que taus s 'accordent a reconnartre utiles. 

14, On se souviendra que la delegation tunisienne 
avait propose d'ajourner 1 'examen du projet de rl\so­
lution en attendant que la Commission politique spe­
ciale ait termine 1 'examen de la question dont elle 
est saisie. D'autre part, si taus les membres de la 
Commis sian sont d 'accord sur la neeessite d 'elargir 
la composition des comites du Conseil, les avis restent 
partages sur le nombre ideal de sieges, et la dMe­
gation australienne a propose le chiffre de 30, Certes, 
la Commission serait en droit de proposer un nombre 
de sieges quelconque, mais on peut se demander si 
une telle decision serait opportune. La delegation 
philippine pense, avec le representant du Ghana, qu 'il 
serait preferable de laisser la decision a la Commis­
sion politique sp~ciale et ~ l'Assembl~e g~n~rale, Il 
serait preferable d 'adopter le pro jet de resolution 
sous sa forme actuelle, ce qui laisserait aux dt§le­
gations la possibilite d'intervenir a nouveau lorsque 
la question sera examinee par l'Assemblee. La 
delegation australienne acceptera peut-etre de ret:lrer 
temporairement ses propositions - dont la Commis­
sion pourrait prendre note -, en se reservant le droit 
de les presenter formellement a l'Assemblee lorsque 
la Commission politique speciale aura pris sa de­
cision, 

15. !VI, MALHOTRA (Nepal), analysant brievement 
le pro jet de resolution, dit qu 'un accord unanime 
semble s 'etre fait sur la necessite d 'elargir la com­
position des comites du Conseil. La delegation austra­
lienne a propose de porter le nombre de membres a 
30 de maniere a refleter plus fidelement la compo­
sition de l 'Organisation. De l'avis de la delegation 
nepalaise, ces comites devraient avoir le ml~me 
nombre de membres que le Conseil. ce'rtes, si une 
decision a cet effet est prise par l'Assemblee g€,ne­
rale, ils pourraient, temporairement, en compter 
davantage. Bien qu 'aucune difficulte de caractere 
constitutionnel ne s 'oppose a une mesure de ce 
genre, il semblerait preferable, comme l'a propose 
le representant des Philippines, que la Commission 
se borne a adopter le projet de resolution sous sa 
forme actuelle en laissant a 1 'Assemblee genejrale 
le soin, si elle le juge necessaire, de fixer le nombre 
de sieges qui lui parartra judicieux. 

16. Selon la delegation nepalaise, la question ne 
consiste pas seulement a elargir la compositior.. du 
Conseil et de ses comites, mais aussi a repartir les 
sieges de la maniere voulue pour representer equi­
tablement les differentes regions du monde, Il est 
interessant de noter, comme l 'a rappele le repre­
sentant de 1' Australie, qu 'un certain nombre de pro­
bl~mes se sont poses pour la repartition des sH:•ges 
au Comite preparatoire de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, ou l' Asie 
et 1' Afrique etaient initialement sous-representi~es. 
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11 ne faut pas perdre de vue le principe de la rllpar­
tition geographique equitable des sieges' principe 
inscrit dans la Charte des Nations Unies. Etant donne 
que, sur un total de 111 Etats Membres, l 'Afrique et 
l' Asie en comptent d~j~ plus de la moiti~, et en compte­
rant tr~s prochainement deux de plus, ces r~gions de­
vraient occuper au moins 50 p. 100 des sieges au 
Conseil et dans ses comites. 

17. Dans le passe, on n 'a eu que trop tendance a 
rechercher une solution partielle au probleme de la 
repartition geographique des sieges en faisant porter 
cette repartition uniquement sur le nombre de sieges 
supplementaires. 11 serait interessant de savoir de 
quelle maniere l 'Australie envisage la repartition 
des 30 sieges, et non pas seulement des 12 sieges 
supplementaires a pourvoir. Du reste, un alinea du 
projet de resolution a justement trait a la repar­
tition de l 'ensemble des sieges. Ce principe est 
beau coup plus important que celui d 'un elargis sement 
pur et simple de la composition du Conseil et de ses 
comites. 

18. En conclusion, la delegation nepalaise estime que 
la Commission peut so it decider d 'attendre que la 
Commission politique speciale se soit prononcee, soit 
adopter le projet de resolution dont elle est saisie, en 
prllcisant que le nombre de sieges supplementaires 
a pourvoir sera fixe ulterieurement. 

19. M. CVOROVIC (Yougoslavie) dit que la necessite 
d'elargir la composition du Conseil et de ses comites 
semble €\tre reconnue par tous les membres de la 
Commission. On s 'accorde egalement a admettre le 
principe d 'une repartition geographique equitable des 
sieges. La dNegation yougoslave apportera son appui 
chaleureux au pro jet de resolution, dont l 'opportunite 
est incontestable, Au cours de son intervention, le 
reprllsentant du Ghana a du reste indique comment le 
CAT a vu sa composition elargie a deux reprises, le 
nombre de ses membres etant finalement porte a 30, 
Le nombre des sieges au Comite du developpement 
industriel a ete lui aussi porte a 30 et le nombre des 
sieges au Comite preparatoire a ete porte a 30 puis 
a 32, pour assurer une representation plus equitable 
de l 'Afrique et de 1 'Asie. 

20. La delegation yougoslave juge que la proposition 
australienne est tres interessante, non parce qu 'elle 
attache une vertu miraculeuse au chiffre 30, mais 
parce qu 'un tel chiffre permettrait de repartir les 
sieges equitablement et donnerait ainsi une compo­
sition plus representative a ces comites. On sait que 
le nombre actuel de sieges a ete fixe a un moment 
ou le nombre des Membres de 1 'Organisation etait 
inferieur a la moitie du chiffre actuel. La situation 
a beaucoup change depuis, et l 'on reconnart main­
tenant la necessite de renforcer la cooperation inter­
nationale en vue du developpement economique des 
pays sous-developpes. Il faut done leur accorder 
une representation equitable au sein des divers or­
ganes, qui, du reste, devront egalement refleter 
fidelement la situation actuelle du monde, 

21. M. RETALIS (Grece) rappelle que le nombre 
des Etats Membres de l 'Organisation des Nations 
Unies a plus que double depuis 1946. Le nombre actuel 
doit tres prochainement passer de 111 a 113, avec 
1 'accession du Kenya et de Zanzibar a 1 'independance. 
Si la necessite d 'elargir les comites du Conseil est 
incontestable, il serait peut-~tre opportun de ne pas 
s 'attacher a preciser le nombre de leurs membres 
avant que la Commission politique speciale ait acheve 
1 'examen de la question dont elle est saisie. 

22, Les auteurs du projet de resolution ont ete bien 
a vises d 'insister sur le principe de 1 'elargissement 
de la composition des comites sans s 'efforcer de fixer 
un nombre de sieges. Cette derniere question pourra 
€\tre reglee en temps utile et il seraitpremature pour 
la Commission d 'aller au-dela des propositions des 
auteurs. Cela dit, la delegation grecque, en depit des 
apprehensions qu 'elle a manifestees, se ralliera a 
toute decision de la Commission tendant a elargir la 
composition des comites. 

23, M. FRANZ! (Italie) dit que les interventions des 
orateurs qui 1 'ont precede montrent que tous les 
groupes regionaux sont d 'accord sur la necessite 
d 'elargir les trois comites du Conseil en leur assurant 
un caractere plus representatif, sur la base du projet 
de resolution dont la Commission est saisie. 11 ne 
s 'impose pas de preciser des maintenant le nombre de 
sieges supplementaires, car cette decision releve 
plutBt de la competence du Conseil. D'autre part, il 
ne semble pas y a voir de divergences d'opinions au sein 
de la Commission, car la delegation australienne a 
declare elle aussi qu 'elle appuierait le projet de reso­
lution revise et elle a donne a ses propositions le 
caractere de simples suggestions. 

24. Etant donne que tous les groupes regionaux ont 
deja fait connartre leur accord au texte revise du pro­
jet, la Commission pourrait le mettre aux voix le 
plus tt'\t possible, et 1 'on peut s 'attendre a un vote 
unanime. 

25. M. JANTU AH (Ghana), se refer ant a l 'intervention 
de la delegation yougoslave, precise que, lorsqu 'il a 
mentionne que la composition du CAT avait ete elargie 
et le nombre de sieges porte a 30, son intention etait 
seulement de montrer que le Conseil economique et 
social a competence pour elargir la composition de ses 
organes subsidiaires. La delegation ghaneenne n 'en­
tendait nullement preconiser un chiffre plut6t qu 'un 
autre. 

26. M, PARSONS (Australie) a eprouve certaines 
inquietudes en entendant la delegation italienne pro­
poser qu 'on passe immediatement au vote. Etant donne 
les interventions de certaines delegations, il serait 
bon, avant de passer au vote, de pouvoir examiner 
de fac;on plus approfondie les questions telles que 
celle de la repartition des sieges, qu 'a mentionnee le 
representant du Nepal. La Commission jugera peut­
€\tre opportun d 'envisager la constitution d 'un groupe 
de travail compose de 10 a 12 membres, dont les 
travaux permettraient d'accelerer ses propres deli­
berations. 

27. M. JANTUAH (Ghana) constate que la grande 
majorite des membres de la Commission semble 
etre en faveur de la proposition du representant de 
l 'Italie tendant a mettre aux voix le projet de reso­
lution le plus t6t possible. 

28, En ce qui concerne la proposition du representant 
de 1 'Australie visant a creer un groupe de travail 
special, la delegation ghaneenne estime que la question 
du nombre des membres des comites du Conseil et de 
la repartition des sieges releve exclusivement de la 
competence du Conseil economique et social. Les au­
teurs du pro jet de resolution veulent simplement qu 'une 
decision de principe soit prise en ce qui concerne 
1 'elargissement de la composition de ces comites. 
C 'est au Conseil qu 'il appartiendra de donner suite a 
cette decision, selon les modalites qu 'il decider a. 
Comme l 'a souligne le representant de 1 'ltalie, la 
mesure proposee est de nature transitoire et ne pre-
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juge en rien les d{lcisions qui porraient ~tre prises 
par d 'autres organes des Nations Unies. 

29. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) rappelle que la delegation de 1 'Union 
sovietique a toujours appuye les propositions tendant 
a elargir la composition des organes subsidiaires du 
Conseil economique et social. EI} e:ffet, les mesures 
prises dans ce sens permettent a un nombre plus 
eleve de pays de participer de tres pr~s aux travaux 
du Conseil sans impliquer pour autant une modifi­
cation des dispositions de la Charte. C 'est ainsi qu 'elle 
s 'est prononcee en faveur de 1 'elargissement de la 
composition du Conseil d 'administration du Fonds spe­
cial et du Comite du developpement industriel. 

30. La delegati.o:J sovietique est d 'avis que ces or­
ganes ne peuvent que gagner de la participation a 
leurs travaux de representants de pays nouveaux, 
desireux d 'attire:r 1 'attention sur certains aspects 
encore mal connus du developpement economique et 
social. C 'est pou:rquoi elle estime qu 'il convient de 
regler d~s a pr{lsent la question de 1 'elargissement 
de la composition des comites economique, social et 
de coordination du Conseil, sans attendre la decision 
que la Commission politique speciale pourra prendre 
en ce qui concerne la composition du Conseillui-m~me 
et d 'autres organes de l'ONU. 

31. En ce qui concerne certains aspects precis de la 
proposition dont La Commission est saisie, M. Ar­
kadyev constate que diverses suggestions ont ete 
avancees quant au nombre optimum de membres des 
comites en question. Il pense que la proposition vi­
sant a creer un groupe de travail special charge 
d 'examiner cette question et celle de la repartition 
des sieges est a retenir. Il devrait ~tre possible 
d'arriver rapidement a un accord. Dans le cas con­
taire, rien ne 8 'oppose a ce que le projet de reso­
lution soit adoptE~ tel quel. 

32. M. HIREMATH (Inde) se joint aux orateurs qui 
1 'ont precede pour feliciter les auteurs du pro jet 
de resolution de !'initiative qu 'ils ont prise. La dele­
gation indienne a participe aux debats du Conseil 
economique et social sur le projet qui est devenu 
la resolution 97 4 C (XXXVI) et qui a ete adopte a 
!'initiative de la Commission economique pour 
!'Afrique. Tout le monde s 'accorde a reconnaftre que 
plusieurs organes ont une composition qui ne cor­
respond plus a eelle de !'Organisation el1e-m~me et 
qu'il convient de remedier ~ cet etat de choses. Apr~s 
avoir entendu les explications du representant du 
Ghana, la delegation indienne est disposee a approuye;r 
sans r()serve le projet de resolution sur l'elargis­
sement de la composition des comites economique, 
social et de coordination. 

33. Toutefois, M, Hiremath reconnaft que ce pro­
bleme ne saurait €\tre resolu par une simple augmen­
tation du nombre des membres de ces organes: il 
convient essentiellement d'aboutir a une represen­
tation geographique equitable qui reflete fidelement 
la composition actuelle de 1 'Organisation. L 'exemple 
de la constitution du Comite preparatoire de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement prouve qu 'il serait judicieux de parve­
nir au prealable :~ un accord sur ce point. 

34. Toutefois, comme il ressort clairement du 
quatrieme alinea du preambule, la mesure proposee 
est de nature transitoire et devra €\tre examinee de 
nouveau lorsqu 'une decision aura ete prise quant a 
1 'elargissement de la composition du Conseil lui-

m€\me. C 'est pourquoi M. Hiremath approuve la sug­
gestion du representant des Philippines selon laquelle 
il convient d 'attendre cette decision avant de formuler 
des propositions definitives au sujet du nombre opti­
mum de membres. 

35. M. LANIUS (Etats-Unis d 'Amerique) felicite les 
auteurs du pro jet dE:: resolution d 'a voir eu une ini­
tiative aussi utile, qui s 'est traduite sous la forme 
d 'un texte clair et precis. 

36. Le deuxi~me alinea du preambule, qui se refure 
a la resolution 974 C (XXXVI) du Conseil, prouve que 
le pro jet ne traite que d 'un seul aspect d 'un probl~me 
plus vaste: celui de 1 'elargissement de la compo­
sition du Conseil economique et social lui-m€!me. 
Il faut, en e:ffet, que tous les nouveaux membres de 
1 'Organisation puissent participer plus directement 
aux travaux des principaux or ganes de 1 'ONU .. La 
delegation des Etats-Unis, favorable depuis des an­
nees a une modification de la composition du Conseil, 
a done vote en faveur de la resolution 974 C (XXXVI). 

37. Les Nations Unies se consacrent de plus en plus 
activement aux problemes que pose le developpement 
economique et social. Cette vaste entreprise de coope­
ration qu 'est la Decennie des Nations Unies pour le 
developpement a permis d 'assigner des objeetifs 
precis aux efforts eonjugues de tous les Etats 
Membres, sans exception. C 'est pourquoi, a titre de 
me sure transitoire et en attendant 1 'elargissement de 
la composition du Conseil lui-m€\me, il importe de 
permettre a un nombre plus {lleve de pays de prendre 
part aux travaux de ses organes subsidiaires, surtout 
des trois comites en question. 

38. M. Lanius constate avec satisfaction que le pro­
jet de resolution ne prejuge en rien la d{lcision que 
le Conseil devra prendre en ce qui concerne la com­
position de ces comit{ls. Cette question, en effet, 
releve exclusivement de la competence de cet or­
gane, comme 1 'a si justement soulign{l le repr{l­
sentant des Philippines. 

39. Tout en regrettant que la Commission politi.que 
speciale n 'ait pas encore et{l en mesure de prendre 
une decision quant a la composition du Conseil eeono­
mique et social, la delegation des Etats-Unis appuiera 
sans reserve le projet de resolution, puisque, comme 
il est pr()cise au quatrieme alinea du preambule, la 
mesure proposee est de nature transitoire. 

40. M. TELL (Jordanie) dit que sa delegation ap­
puiera le projet de resolution cotnme elle a appuye 
la resolution 974 C (XXXVI) du Conseil economique 
et social. Toutefois, il se joint aux representants de 
1 'Australie et de 1 'Union sovietique pour demander 
aux auteurs de ne pas insister pour que le projet soit 
mis aux voix immediatement et de eonsentir a ee 
qu 'un groupe de travail special examine la question 
de la composition des comites et de la repartition 
des si~ges. 

41. M. ARKADYEV (Union des Republiques soeia­
listes sovietiques) ne comprend pas pourquoi certains 
membres de la Commission tiennent a insister sur le 
caract~re provisoire de la mesure proposee. A son 
avis, il devrait s'agir d'unedecisionpermanente.Hien 
ne s 'oppose a ce que les organes subsidiaires du 
Conseil economique et social aient un nombre de 
membres plus eleve que le Conseil lui-m€\me. 

42. M. CALDERON FRANCO (Mexique) s 'etonne 
de la tournure prise par la discussion, qui rev~t 
de plus en plus un caractere juridique. Tous s 'ac-
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cordent a reconnaitre que la composition des comites 
economique, social et de coordination du Conseil 
economique et social doit ~tre elargie. Pour sa part, 
le representant de 1 'Australie a propose officieuse­
ment que le nombre des membres soit fixe a 30. 11 a 
invoque des raisons pratiques a 1 'appui de cette pro­
position. Ces raisons peuvent avoir un certain poids 
dans les pays ou le syst~me juridique est fonde sur 
le "common law" et la jurisprudence. 

43. Aux Nations Unies, toutefois, comme dans 
d 'autres pays, le systeme juridique s 'appuie sur des 
textes constitutionnels, Ainsi, toute decision visant a 
elargir la composition d 'organes de 1 'ONU do it Mre 
conforme a la Charte et prise en vertu des principes 
juridiques sanctionnes par elle. C 'est pourquoi la 
delegation mexicaine se joint aux representants qui 
ont demande que le projet de resolution soit mis 
aux voix sous sa forme actuelle. Cette proposition 
est conforme a la position des pays membres du 
groupe officieux latino-americain, telle qu 'elle a ete 
definie a la 949~me seance par la delegation mexi­
caine. Toute proposition touchant le nombre des 
membres des comites en question prejugerait la de­
cision que le Conseil economique et social devra 
prendre et serait, en consequence, contraire ala pra­
tique sui vie jusqu 'ici. 

44. M. NATORF (Pologne) souligne que, comme tous 
les orateurs qui 1 'ont precede, il est en faveur de 
1 'elargissement de la composition des comites eco­
nomique, social et de coordination du Conseil econo­
mique et social. La Commission devra, toutefois, se 
prononcer quant a la nature de la decision qu 'elle 
proposer a au Conseil. Elle peut so it laisser a celui-ci 
ou a 1 I Assemblee generale le so in de determiner les 
details de la mesure proposee, soit en decider elle­
m~me. 

45. Ces details posent des probl~mes importants et 
complexes, comme le prouvent les difficultes qu 'a 
soulevees la creation du Comitll prllparatoire de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement. Il serait done souhaitable que la 
Commission prenne des a present une decision visant 
a assurer que toutes les regions du monde seront 
equitablement representees au sein des comites en 
question, La suggestion du representant de 1 'Australie 
est fort judicieuse, et la delegation polonaise estime 
qu 'il conviendrait de creer un groupe de travail spe­
cial qui, sous la direction du President, etudierait 
cette question de fagon approiondie. M. Natorf fait 
appel aux representants du Ghana, de 1 'Inde et des 
Philippines pour qu 'ils renoncent a demander que le 
pro jet de resolution so it mis aux voix immediatement. 

46. M. GHEBEH (Syrie) insiste sur la necessite 
d 'assurer une representation geographique equitable 
de toutes les regions du monde au Conseil economique 
et social. En attendant qu 'une decision soit prise a 
cet egard par les organes competents, il est done 
souhaitable d'augmenter le nombre des membres de 
certains comites subsidiaires, comme le propose le 
projet de resolution. 

4 7. La delegation syrienne appuie la suggestion de 
certains membres de la Commission visant a consti­
tuer un groupe de travail special charge de proposer 
le nombre optimum de membres et de mettre au point 
les principes qui devront guider le Conseil economique 
et social lorsqu 'il cherchera a assurer une repre­
sentation geographique equitable au sein de ces co­
mites. La delegation syrienne est disposee a parti­
ciper aux travaux de ce groupe, 

48. M. VIAUD (France) craint que, dans la discussion 
sur 1 'Margissement de la composition de certains 
comites du Conseil economique et social, les membres 
de la Commission ne perdent 1 'essentiel de vue, a 
sa voir 1 'elargissement de la composition du Conseil 
lui-m~me, La delegation frangaise a toujours ete 
d'avis que seule une decision dans ce sens etait de 
nature a donner satisfaction aux pays sous-repre­
sentlls, et elle est decidee a agir sans relftche jus­
qu 'a ce que ce resultat so it atteint. D 'ici la, elle 
tient a prier instamment les auteurs du projet de 
resolution et, d 'une maniere generale, tous les pays 
sous-representes, de ne pas perdre de vue les causes 
veri tables des difficultes que soul~ve 1 'augmentation 
du nombre des membres du Conseil economique et 
social. 

49. La mesure proposee par les auteurs du pro jet de 
resolution ne constitue reellement qu 'un succedane, 
et la delegation frangaise n 'est pas absolument con­
vaincue de son opportunite. Elle consid~re done que 
cette mesure ne saurait avoir un caract~re definitif, 
comme d 'ailleurs les auteurs du pro jet de resolution 
le precisent clairement au quatrieme aline a du pream­
bule. 

50. Sur le point de sa voir si la Commission do it pas­
ser immediatement au vote sur le pro jet de resolution 
ou attendre les resultats de la discussion qui se 
poursuit a la Commission politique speciale, la dele­
gation frangaise ne saurait adopter une position ferme, 
bien qu'a son avis il soit sans doute preferable d'at­
tendre avant de prendre une decision. 

51. 11 est toutefois un point auquel elle attache une 
grande importance, a savoir la nature m~me de la 
dllcision que la Commission va ~tre appelee a prendre. 
De 1 'avis de la dHegation frangaise, il s 'agit essen­
tiellement d 'un vreu que 1 'Assemblee g{merale formu­
lera a 1 'intention du Conseil economique et social, 
et non d 'une decision qu 'elle prendra a la place de 
celui-ci. Pour que le Conseil demeure 1 'organe effi­
e ace qu 'il est actuellement, il do it disposer d 'une 
certaine liberte d 'action, surtout lorsqu 'il s 'agit de 
la composition de ses comites subsidiaires. C 'est 
pourquoi la delegation frangaise s 'opposera a toute 
suggestion visant a inclure dans le projet de reso­
lution une proposition quelconque touchant le nombre 
des membres des comites, ou a confier a un groupe 
de travail officieux, constitue par la Commission, le 
so in d 'examiner le probl~me de la representation 
geographique. Toute decision qui serait prise a cet 
egard ris querait de s 'ecarter de la solution a laquelle 
pourraient aboutir les discussions officieuses qui se 
deroulent actuellement, en marge des travaux de la 
Commission politique speciale, entre les repre­
sentants des divers groupes d 'Etats Membres. 

52. La delegation frangaise n 'est pas convaincue des 
m~rites du projet de r~solution et s'abstiendra pro­
bablement lors du vote. Elle estime toutefois qu 'il 
represente le maximum que la Deuxi~me Commission 
puisse faire, puisqu 'une grande majorite des membres 
semblent insister pour qu 'une decision so it prise a 
ce sujet. 

53. M. TETT A MANTI (Argentine) constate que la 
Commission n 'est saisie que d 'un seul pro jet de reso­
lution et pense que, puisque la grande majorite des 
membres semble dec idee a 1 'approuver, ce pro jet 
devrait etre mis aux voix au plus vite. 

54. La delegation argentine approuve les observa-· 
tions formulees par le reprllsentant du Mexique, au. 
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nom des pays membres du groupe officieux latino­
americain. Comme le representant de la France 1 'a 
justement soulign~'• la mesure proposee ne peut ~tre 
que provisoire et aucune d~cision concernant le nombre 
optimum de membres des comites du Conseil et la 
question de la repr~sentation geographique ne saurait 
~tre prise par la Deuxi~me Commission. C 'est pour­
quai la delllgation de 1 'Argentine tient a faire appel 
au representant de 1 'Australie pour qu 'il ne cherche 
pas a obtenir une decision en ce qui concerne les 
suggestions qu 'il a formulees. 

55. M. CHAVEZ GONZALEZ (Equateur) demande la 
cl8ture du debat sur la question en discussion et la 
mise aux voix immediate du projet de resolution. 

56. M. UNWIN (Hoyaume-Uni) rappelle que sa delll­
gation s 'est toujours prononcee en fa veur d 'un elar­
gissement de la composition du Conseil economique 
et social. C 'est pourquoi elle appuie la proposition 
d 'elargir la composition des comites. Son attitude 
concernant la deuxi~me question decoule de son atti­
tude a 1 'egard de la premi~re. Elle estime en conse­
quence que toute d€•cision relative aux comites devrait 
se fonder sur celle de la Commission politique spe­
ciale au sujet de 1 'elargissement du Conseil, ou sur 
tout accord conclu entre les groupes de membres de 
la Commission politique speciale quant au nombre 
des sieges supplementaires et a leur repartition. 

57. M. Unwin ne pense pas qu 'un groupe de travail 
special puisse obtenir en deux jours des resultats 
meilleurs que ceux qui ont ete atteints a la suite des 
discussions entre les groupes de la Commissionpoli­
tique Speciale, et il est done oppose a Sa creation. 
Ou bien le groupe de travail aboutirait a des con­
clusions identiques a celles des groupes de la Com­
mission politique speciale et, dans ce cas, il ferait 
double emploi, Oil bien il parviendrait a des COnclu­
sions differentes et il en resulterait une certaine 
confusion. De plus, il serait imprudent de chercher 
a elargir la composition des comites du Conseil eco­
nomique et soci.al independamment de ce qui se 
produirait pour le Conseil, car cela semblerait signi­
fier que la Deuxi~me Commission ne croit plus en la 
possibilite d 'elargir la composition du Conseil lui­
m~me. 

58. M. FRANZI (Italie), prenant la parole sur une 
motion d 'ordre, rappelle que le representant de 
1 'Equateur a dema.nde la cl8ture du dllbat, confor­
mement a 1 I artiele 118 dU reglement interieur a !1 
rappelle que, selon cet article, 1 'autorisation de 
prendre la parole au sujet de la cl8ture du de bat n 'est 
accordee qu'1l. deux orateurs opposes a la cl8ture; 
apres quoi, la motion est immediatement mise aux 
voix. 

59. M. PARSONS (Australie) fait appel au repre­
sentant de 1 'Equateur pour qu 'il n 'insiste pas sur sa 
motion de cl8ture. La Commission va ~tre appelee a 
prendre une deci.s:lon d 'une grande importance, qui 
merite une etude approfondie. La seance est la pre­
miere qui soit entierement consacree a 1 'examen de 
la question. 

60. Depuis le debut de la session, aucune delegation 
n 'a eu recours aux motions de procedure afin d 'obtenir 
une decision hiUive. Une telle methode n 'est pas con­
forme a 1 'esprit de conciliation qui a caracterise jus­
qu 'a present les di§bats de la Commission. 

61. M. CHAMMAS (Liban) declare qu 'il est oppose 
a la cl8ture du de bat. La Commission etudie actuelle­
ment la derniere question inscrite 1l. son ordre du 

jour, et la hfite que semblent manifester les auteurs 
du projet de resolution ne paraft pas justifH~e. Les 
consultations officieuses permettraient probablement 
d'aboutir a un compromis. C'est pourquoi M. Cham­
mas fait appel aux representants de 1 'Equateur et de 
1 'Italie pour qu 'ils retirent leur motion de cl6ture. 

62. M. PARSONS (Australie), invoquant !'article 117 
du reglement interieur' demande 1 'ajournement dude­
bat sur la question en discussion, 11 precise que, con­
formement a !'article 120, la motion d 'ajournement 
du debat a priorite sur la motion de cl8ture. 

63. M. CHAMMAS (Liban), desireux de permettre 
aux membres de la Commission de se consulter 
avant la sllance suivante de la Commission, demande 
l'ajournement de la s~ance, conform~ment aux dis­
positions de !'article 119 du reglement intllrieur. 

64, Le PRESIDENT met aux voix la motion d'ajour­
nement de la seance presentee par le reprllsentant 
du Liban, qui, conformement a 1 'article 120 du 
reglement interieur, a priorite sur les motions 
d 'ajournement du de bat et de cl8ture du dllbat. 

nest procede au vote sur la motion du Liban. 

n y a 33 voix pour, 33 voix contre et 14 absten­
tions. La motion est rejetee. 

65, Le PRESIDENT annonce qu 'il va mettre aux voix 
la motion de cl8ture du debat du reprllsentant de 
1 'Equateur. 

66. M. NATORF (Pologne), intervenant pour une 
motion d 'ordre, rappelle que le representant de 
l'Australie avait propos{) de mettre aux voix une 
motion d 'ajournement du de bat conformement a l'a.r­
ticle 117 du reglement intllrieur, Selon !'article 120, 
cette motion a priorite sur la motion de cl6ture du 
debat. Le reprllsentant de la Pologne presente u.ne 
motion formelle d'ajournement du debat. 

67. M. CHAMMAS (Liban) appuie la motion presentee 
par le representant de la Pologne. 

68, M. BRILLANTES (Philippines) attire 1 'attenti.on 
du President et des membres de la Commission sur le 
fait qu 'il n 'y a plus qu 'une question en discussion, de 
sorte que si le debat sur cette question est ajourne il 
faudra ajourner la seance. Le representant des Phi­
lippines demande que soit mise aux voix la motion du 
representant de 1 'Equateur. 

69, Le PRESIDENT dit qu 'en vertu de !'article 120 
la motion d 'ajournement du de bat du representant de la 
Pologne a priorite sur la motion de cl8ture du repre­
sentant de 1 'Equateur. 

70. M. FRANZI (ltalie), prenant la parole pour une 
motion d 'ordre, attire !'attention du President sur le 
fait que la Commission n 'a aucune question en discus­
sion, Le President, conformement a !'article 118,, a 
donne la parole a deux orateurs opposes a la cl6ture 
du de bat; apres quoi, il n 'y avait plus qu 'a mettre la 
motion aux voix, 

71. M. CHAM MAS (Liban) appelle 1 'attention du 
President sur le fait que ce dernier, invoquant 1 'ar­
ticle 120 du reglement interieur, a donne la priorite 
a la motion d'ajournement du debat du representant 
de la Pologne sur la motion de c18ture du deba.t. Il 
convient done de mettre aux voix la motion d'ajour­
nement pr~sent~e selon !'article 117, 11 assure la 
Commission que son intention est de simplifier les 
deba.ts. 
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72. M. TETT A MANTI (Argentine) croit que la seule 
question de proc~dure a tni.ncher est celle qu 'a in­
diqu~e le repr~sentant de 1 'Italie. Il demande au Pr~­
sident de prendre une d~cision; la d~legation argentine 
1 'acceptera, quelle qu 'elle soit, 

73, Le PRESIDENT dit qu 'il va donner la parole 
a deux orateurs pour et a deux orateurs contre la 
motion d'ajournement du debat du representant de la 
Pologne. 

74, M, TETTAMANTI (Argentine) s'oppose, pour les 
m~mes raisons que le repr~sentant de 1 'Italie, a la 
motion d 'ajournement du d~bat. 

75, M. JANTUAH (Ghana) s 'oppose a la motion 
d'ajournement du debat, dont les motifs ne lui pa­
raissent pas justifies. 

76, M. TELL (Jordanie) se prononce en faveur de 
la motion d 'ajournement du d~bat, du fait que la 
discussion a deja ~te retardee d'une demi-heure et 
que le reprflsentant de la Yougoslavie etait sur le point 
de prendre la parole lorsque le representant de 
1 'Italie 1 'a interrompu. 

77, M. PARSONS (Australie) se prononce ~gale­
ment en faveur de la motion du repr~sentant de la 
Pologne, Il pense que la Commission ne gagnerait 
pas de temps en se prononc;ant pour la cH'lture du 
dflbat. Le representant de 1 'Australie croit qu 'il est 
plus utile que la Commission poursuive la discussion 
plus tard dans la soir~e ou le lendemain, 

78. Le PRESIDENT met aux voix la motion d'ajour­
nement du debat. 

Par 36 voix contre 49, avec 15 abstentions, la mo­
tion d'ajournement est rejetee. 

79, Le PRESIDENT met aux voix lamotiondecH'Iture 
du de bat present~e par le repr~sentant de 1 'Equateur. 

Par 43 voix contre 43, avec 13 abstentions, la mo­
tion de cl6ture du debat est adoptee. 

80. M, JANTUAH (Ghana) demande qu'il soitprocecte 
a un vote par appel nominal sur le projet de r~so­
lution (A/C.2/L.735/Rev.1). 

81. Le PRESIDENT signale qu 'il a encore une liste 
de sept orateurs. Il etait entendu, selon lui, que la 
motion de cH'Iture du de bat du repr~sentant de 1 'Equa­
teur n 'emp~cherait pas les orateurs inscrits de 
prendre la parole, 

82. M. KANO (Nigeria), appuy~par M. TETTAMANTI 
(Argentine), estime que les orateurs inscrits ne 
peuvent prendre la parole qu 'apres le vote sur le 
projet de r~solution, 

83, M. JANTUAH (Ghana) indique qu'il n'y a pas 
d 'autres possibilites pour la Commission que de lever 
la seance ou de passer au vote. Il est impossible, apres 
la cH'Iture du d~bat, de poursuivre celui-ci en vertu 
d 'un accord pass~ anterieurement. 

84, Le PRESIDENT dit que, selon son interpretation, 
il depend des delegations qui presentent une motion de 
poser leurs propres conditions. Le repr~sentant de 
1 'Equateur a confirm~ lui-m~me qu 'il entendait que la 
liste des orateurs serait maintenue. 

85, M. FRANZ! (Italie) demande qu 'on poursuive 
le vote sur le projet de r~solution qui a ete mis aux 
voix, 

86, M, NATORF (Pologne) fait observer que la 
de man de d 'un vote par appel nominal ne do it pas 

n~cessairement ~tre imm~diatement smv1e du vote. 
Il pense que les orateurs inscrits peuvent se faire 
entendre avant le vote pour des explications de vote. 

87. M, BRILLANTES (Philippines) admet que les 
membres de la Commission peuvent se faire entendre 
pour des explications de vote, Toutefois, ils ne 
peuvent aborder des questions de fond, car il n 'y a 
plus de liste d'orateurs apres 1 'adoption de la motion 
de clelture du d~bat, D 'autre part, il est a la discretion 
du President de donner la parole pour les explications 
de vote avant ou apres le vote. Le representant des 
Philippines suggere qu 'il soit proc~de au vote imme­
diatement et qu 'on entende ensuite les explications de 
vote. 

88. M. VIDAL ZAGLIO (Uruguay) appuie la propo­
sition du representant de 1 'Argentine tendant a ce 
qu 'il so it procede au vote immediatement. 

89. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) rappelle au representant des Phi­
lippines qu 'il existe bien une liste d 'orateurs desi­
reux d'expliquer leur vote avant le vote. Le 
representant de 1 'Union sovietique fait remarquer 
que dans tous les cas precedents les delegations ont 
eu le droit d'expliquer leur vote avant le vote. 

90. M. SOUSSANE (Maroc) se demande ce que 
craignent les auteurs du projet de r(lsolution. Cer­
taines delegations ont fait des suggestions qui pour­
raient recueillir 1 'unanimite, et tous les membres 
de la Commission sont d 'accord sur la necessite 
d 'elargir la composition du Conseil economique et 
social et de ses comites de session, 

91. M, CHAMMAS (Liban) considere que les dele­
gations peuvent prendre la parole avant le vote pour 
expliquer leur vote. Il espere que le representant des 
Philippines n 'insistera pas sur sa proposition. Cepen­
dant, comme la delegation libanaise s ·~tait fait inscrire 
pour presenter une proposition concrete sur le fond 
du pro jet de resolution, et que cela n 'est plus pos­
sible, elle abandonne son droit de parole et votera 
sans expliquer son vote, 

92. M. JANTUAH (Ghana), exerc;ant son droit de 
reponse, dit que les auteurs du projet de resolution 
ne craignent rien, Ils estiment simplement qu 'une 
d~cision prise par la majorite des membres de la 
Commission devrait ~tre respectee. La decision de 
clore le debat met fin a toute proposition touchant 
le fond de la question, Les representants qui veulent 
expliquer leur vote pourront aborder des questions 
de fond, mais il leur sera interdit de faire de nou­
velles propositions tendant a modifier le texte du pro­
jet de resolution. 

93, M. MONTENEGRO MEDRANO (Nicaragua) appuie 
la proposition du representant de 1 'Uruguay. 

94. Le PRESIDENT demande aux representants qui 
se sont inscrits pour prendre la parole d 'expliquer 
leur vote avant le vote. 

95, M, CVOROVIC (Yougoslavie) dit que sa delegation 
votera en faveur du projet de r~solution, conforme­
ment a la position qu 'elle a exposee au cours de la 
discussion. La d(ll~gation yougoslave estime utile 
que la Deuxieme Commission exprime son point de 
vue sur la question du nombre de sieges a ajouter aux 
comites economique, social et de coordination du 
Conseil economique et social. Cela facilitera la tftche 
delicate du Conseil. C 'est pourquoi la delegation yougo­
slave a vote contre la motion de clelture du debat. 
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D'autre part, M. Cvorovi6 se serait prononce en fa­
veur de la constitution d 'un groupe de travail. 

96. M. PARSONS (Australie) dit que le projet de 
resolution recevra 1 'appui sans reserve de sa dHe­
gation. 11 est rno:ins oppose a un vote immediat qu 'il 
ne 1 •etait a la e!Bture du d~bat. 11 aurait souhaite 
une discussion plus approfondie du projet. 

97. M. SOUSSANE (Maroc) dit que sa delegation a ete 
pr~te a appuyer le projet de resolution d~s qu 'elle 
en eut pris connaissance. C 'est pourquoi ladel{~gation 
marocaine souhaHait qu 'on evite un vote par appel 
nominal sur une question recueillant l 'accord general. 
Elle desirait qu 'on ne prejuge pas non plus la deci­
sion de la Commission politique speciale concernant 
1 'elargissement de la composition du Conseil econo­
mique et sociaL Elle voulait a cet effet faire incor­
porer dans le projet de resolution une phrase de­
mandant au Conseil economique et social de tenir 
compte des points de vue exprimes a 1 'Assemblee 
generale au moment de proceder a 1 'elargissement 
de la composition de ses comites de session. 

98. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) rappelle que sa delegation n 'a pas 
d 'objection de principe contre la proposition tend ant 
a elargir la composition des comites de session du 
Conseil economique et social. C 'est pourquoi elle 
votera en faveur du projet de resolution. 

99. C 'est en effet pour des raisons purement pra­
tiques que la dH~'gation de 1 'Union sovietique a ap­
puye energiquement la proposition du representant 
de 1 I Australie tendant a la creation d 'un groupe de 
travail avant que ]La question soit examinee en seance 
pleni~re de 1 'As semblee general e. Ce groupe aurait 
formule des recommandations sur la question de sa­
voir comment les dispositions contenues dans le 
projet de resolution seront appliquees. Le repre­
sentant de 1 'Union sovietique garde la certitude que 
cette fac;on de proceder peut encore ~tre adoptee, 
m~me si la Commission adopte le projet de reso­
lution. I1 demande au President de reflechir a 1 'oppor­
tunite d 'organiser un groupe de travail ou du moins 
des consultations officieuses qui permettraient de 
degager avec plus de precision la position des diffe­
rentes delegations sur la solution de cette question. 
Cette fac;on de fai:re permettrait de transmettre cer­
taines recommanclations au Conseil econornique et 
social lors cle sa prochaine reunion. Celui-ci pour­
rait commencer ses travaux en connaissant les 
opinions qui ont N•3 exprimees a la Commission, 

100. M. CALDERON FRANCO (Mexique) tient a 
repeter, au nom des pays membres du groupe offi­
cieux latino-am~\ricain, que ceux-ci ont decide de 
voter en faveur du projet de resolution, Ce vote ne 
prejuge en aucune fac;on la position que chacun de ces 
pays pourra adopter dans la negociation de tout autre 
projet de resolution ayant trait a la composition de 
n 'importe quel organe ou institution des Nations 
Unies. 

101. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) dit que sa dele­
gation a toujours Ne en faveur de 1 'elargissement de 
la composition du Conseil economique et social, afin 
de lui donner un caract~re plus representatif. Le 
projet de resolution est peut-~tre un pas dans la 
bonne voie et, si la delegation neo-zelandaise avait 
des reserves, elles etaient dues a la crainte que cette 
resolution l'le reduise la pression qui s 'exerce en vue 
de 1 'elargissement du Conseil lui-m~me. Il ressort 

des conv~rsations officieuses avec les auteurs que 
ceux-ci n'estiment pas que cette crainte soit fondee. 

102. M. Bolt regrette que certaines delegations 
n 'aient pu, dans 1 'inter~t de la Commission, presenter 
leur point de vue concernant 1 'application des dispo­
sitions du projet de resolution. La delegation neo­
zelandaise aurait, quant a elle, formule quelques 
observations dans le sens de ce qu 'a dit le repre­
sentant de 1 'Australie. Elle estime qu 'il faudrait etu­
dier la possibilite de faire aller de pair 1 'elargis­
sement des comitlis economique, social et de coor­
dination du Conseil et la cooptation d'un nombre 
correspondant de membres au Conseil lui-m€~me. 
M. Bolt ne pense pas qu 'il soit souhaitable de pro­
ceder a un vote par appel nominal et il prie le repre­
sentant du Ghana de ne pas insister sur sa demande. 

103. M. TELL (Jordanie) rappelle que sa delegation 
s 'est toujours prononcee en faveur de 1 'elargissement 
du Conseil pour rendre celui-ci plus representatif. 
La delegation jordanienne regrette qu 'une question 
aussi importante soit mise aux voix hiltivement, avant 
que chaq1,1e delegation ait pu exposer sont point de 
vue, et sans que le Conseil puisse se fonder sur les 
opinions exprimees a la Commission. La deH'lgation 
jordanienne voulait par consequent que se poursttive 
le de bat, afin qu 'on evite la repetition de ce qui s 'est 
passe pour le Comite preparatoire de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe­
ment. 

104. M. VERAS (Bresil) dit que sa delegation votera 
pour le pro jet de resolution, etant entendu qu 'il s 'agit 
d'une mesure transitoire et provisoire. Il croit qu'il 
serait illogique d 'incorporer dans le texte des dispo­
sitions concernant le nombre de sieges supplemen­
taires et la repartition des si~ges. Sous sa forme 
actuelle, le projet de resolution represente la meil­
leure formule que la Commission puisse adopter sur 
cette question. 

105. M. TELL (Jordanie), intervenant pour une mo­
tion d 'ordre, appuie la suggestion faite par le repre­
sentant de la Nouvelle-Zelande et fait appel au 
representant du Ghana pour qu 'il n 'insiste pas sur sa 
demande de vote par appel nominal. 

106. M. JANTUAH (Ghana) maintient sa demande .. 

nest procede au vote par appel nominal sur le pro­
jet de resolution (A/C.2/L. 735/Rev.l). 

L'appel commence par la Suede, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Su~de, Syrie, Tanganyika, Togo, Tur­
quie, Republique socialiste sovietique d 'Ukraine, Union 
des Republiques socialistes sovietiques, Republique 
arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 'lrlande du Nord, Etats-Unis d 1 Amerique, Haute­
Volta, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Af­
ghanistan, Albanie, Algerie, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Bresil, Bulgarie, Birmanie, He­
publique socialiste sovietique de Bielorussie, Cam­
hodge, Cameroun, Canada, Republique centrafricaine, 
Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Cuba, 
Chypre, Tchecoslovaquie, Danemark, Republique Do­
minicaine, Equateur, El Salvador, Finlande, Ghana, 
Gr~ce, Guatemala, Hongrie, lslande, Inde, Indonesie, 
Iran, lrak, Irlande, Israel, Italie, C8te-d 'Ivoire, Japon, 
Jordanie, Koweit, Liban, Malaisie, Mali, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Ni­
ger, Nigeria, Norv~ge, Pakistan, Panama, Perou, 
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Philippines, Pologne, Portugal, Roumanie, S~n~gal, 
Sierra Leone, Espagne, Soudan. 

Votent contre: n~ant. 

S'abstient: France. 

Litho in U.N. 

Par 81 voix contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution (A/C.2/L. 735/Rev.l) est adopte. 

La seance est lev~e '1l19 h 30. 
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